Immigration et inégalités : 
la construction des frontières ethniques
Depuis la fin des années 1970, la question de l’immigration a été politiquement instrumentalisée par l’extrême droite montante imposant aux autres partis une thématique pour laquelle ils n’étaient guère préparés et sur laquelle chacun d’eux est souvent partagé, les cantonnant à résister aux tentations populistes et à la diabolisation des étrangers, dans une stratégie négative de défense. La crise des banlieues de 2005 et la campagne électorale des présidentielles de 2007, semblent avoir remis au centre des préoccupations cette question de l’immigration. La France assumerait-elle désormais sa diversité de fait et se serait-elle enfin donnée les moyens cohérents pour lutter contre les inégalités basées sur l’appartenance ethnique ou raciale ? Le débat sur le multiculturalisme, la discrimination, fort en vogue dans les années 1990 dans les milieux intellectuels, aurait-il trouvé une issue pertinente dans un débat politique sain et clarifié ? Rien n’est moins sûr et il convient d’analyser les termes du débat pour comprendre les hiérarchies produites et  reproduites dans une vaste activité de construction sociale de frontières entre les groupes.
L’imbroglio des petites phrases et des catégories

Certes, depuis novembre 2001, notre pays s’est doté d’une loi relative à la lutte contre les discriminations qui instaure une nouvelle répartition de la charge de la preuve et a timidement amené quelques condamnations d’employeurs, d’agences immobilières. Encore doit-on replacer cette initiative dans le contexte européen qui invitait fermement la France à au moins combler le mutisme et le désert juridique sur cette question.  Mais parallèlement, les inégalités entre Français et étrangers, entre Français et immigrés (cf. ce chapitre) n’ont pas régressé et les discriminations n’expliquent pas tout de l’inégalité des parcours et des destins sociaux. Plus inquiétant encore, les élites et l’opinion continuent à redécouvrir périodiquement la « question de l’immigration » au gré d’une actualité plus large telle que la crise des banlieues, l’insécurité et la délinquance, la situation précaire voire dramatique d’immigrants sans papiers, la définition de la laïcité, voire même quelques relents d’une histoire coloniale pas tout à fait digérée. Si bien que le problème vient à être posé dans un imbroglio inquiétant de discours et de mesures s’attaquant tantôt aux flux migratoires (l’immigration choisie , la régularisation), tantôt au « stock », c’est-à-dire aux immigrants légalement installés sur le territoire. On ne sait trop finalement s’il s’agit de rassurer et refonder la nation en contrant les nationalistes les plus radicaux ou s’il s’agit bien de devenir enfin, en assumant une politique cohérente d’intégration, le pays d’immigration que nous n’avons (presque) jamais cessé d’être. Une chose est sûre « l’immigration » continue d’être posée comme un aléa, un problème, et la diversité ethnique comme une pathologie transitoire alors même qu’elles devraient faire partie intégrante du projet collectif.
Voici donc une République prompte à donner au monde entier des leçons sur les droits de l’Homme, une France soit disant « terre d’accueil » qui, d’une part, se paye le luxe de se focaliser sur les flux alors qu’elle n’accueille presque plus d’étrangers (si ce n’est par les voies du regroupement familial) comparée à ses voisins européens, qui restreint d’autre part le droit d’asile à la portion congrue. Mais cette France reste étrangement ambiguë lorsqu’il s’agit de sa diversité interne, celle constituée de fait des immigrants légaux et des descendants des courants migratoires plus anciens. Cette diversité est saisie dans un feu d’artifice idéologique de formules et de catégories dans lesquelles l’extrême droite n’a plus qu’à puiser le moment venu et qui risque de produire un aveuglement collectif : un ministre d’Etat se félicite de la nomination d’un « préfet musulman », un autre fustige quelques milliers de familles polygames au moment où 4 à 5 millions de Français vivant dans les zones urbaines sensibles subissent les émeutes. Pendant ce temps, l’assemblée impose par son vote une version partiale mais officielle de l’histoire sur le rôle positif de la présence française dans les colonies. Un député de la majorité fait, dans un rapport officiel, du bilinguisme un facteur prédictif de délinquance et bricole un argumentaire grossier qui se résume à l’équation immigrés = délinquance
. Tout ceci pendant que se banalisent des expressions telles que « français d’origine » (expression politiquement correcte pour remplacer « français de souche »), « jeune issu de l’immigration », deuxième, troisième génération, etc. Mais tout va bien, notre modèle républicain et notre universalisme restent « à la française » et nous pouvons lever fièrement le menton pendant que d’autres pays sourient ou s’inquiètent d’un tel spectacle.
Des Français, des étrangers, des immigrés mais pas de minorités

De qui parle-t-on ? Quelles sont les catégories à notre disposition ? Aborder les inégalités entre Français et étrangers renvoie au critère de la nationalité. Mais la question dépasse de loin ce critère puisqu’on parle souvent des inégalités sociales entre ceux qui sont définis comme "immigrés" et le reste de la population d’une part, entre ceux qui sont en situation minoritaire du fait de leur appartenance réelle ou supposée à une "minorité ethnique" et les majoritaires d'autre part. Il convient donc de définir ces catégories et d'insister sur les spécificités françaises qui rendent difficile l'usage des outils statistiques sur cette question.

Le recensement français, contrairement à d'autres pays, ne comprend pas de questions sur l'origine ethnique des parents ou des grands-parents ni de déclaration sur une appartenance ethnique revendiquée par les personnes interrogées. La plupart des statistiques distribuent donc la population entre Français de naissance, Français par acquisition et Etrangers, une distinction étant de plus en plus posée, parmi ceux-ci,  entre les étrangers non communautaires et ceux membres de l'Union européenne, recoupant les distinctions juridiques existant comme dans le cas de l'accès au droit de vote aux élections locales pour les étrangers dits "communautaires".

Pour saisir les trajectoires sociales de la population communément appelée "issue de l'immigration" ou "d'origine étrangère", une distinction a été opérée au début des années 1990 entre les "immigrés" et les autres et se retrouve de plus en plus dans les données produites : l'étranger étant bien sûr celui qui ne possède pas la nationalité  française, l'immigré est celui qui est venu en France mais n'y est pas né, ce qui englobe certains Français par acquisition.

La notion de "minorité ethnique", que l’on croit trop souvent ne devoir s’appliquer qu’à l’Amérique du Nord, permet de dépasser les distinctions juridiques et de prendre en compte les populations qui se déclarent appartenir à un groupe ethnique minorisé et ne disposant pas d'un accès égal aux droits. Cette notion renvoie autant aux immigrés ou immigrants qu'aux Français nés dans les départements et territoires d'outre-mer ou encore à certaines minorités régionales qui peuvent s'estimer victimes de discriminations en vertu non seulement de leurs particularités historiques, culturelles, religieuses propres qu'elles souhaitent voire mieux reconnues par la société mais aussi en vertu du traitement raciste qu'elle peuvent subir (en tant que personne "noire" "de couleur" ou « visible »). La notion de minorité a l'avantage de questionner les différentiations que continuent à opérer et à reproduire les membres du groupe majoritaire, par delà le critère de l'immigration  ou de la nationalité.

Compte tenu de son histoire propre et du risque d'instituer, en les mesurant, des distinctions qui relèvent tant du biologique que du social, la France s'est refusée à employer cette catégorie de "minorité ethnique". Cette particularité rend d'autant plus difficile la prise en considération des discriminations ethnistes et racistes qui opérent sur le marché du travail ou du logement, voire dans les pratiques d'orientation scolaire et sont une cause majeure d'inégalités entre majoritaires et minoritaires. Témoin de l'enjeu des rapports entre majoritaires et minoritaires et de la persistance des catégories ethniques, souvent héritées de l'histoire coloniale d'ailleurs, des catégories telles que "troisième génération", "issu de l'immigration" sont d'usage très large dans l'opinion pour qualifier des Français de naissance. De même, les "Noirs" qui revendiquent plus de volontarisme de l'Etat pour lutter contre les discriminations racistes se sont-ils constitués récemment en mouvement associatif pour interpeller un pays qui peine tout à la fois à reconnaître sa pluralité ethnique de fait et à mesurer l'ampleur des pratiques discriminatoires. L'appartenance ethnique ou raciale, revendiquée ou assignée, vient recouper et renforcer d'autres facteurs de production des inégalités (catégorie sociale populaire, sexe ou genre, âge).

Le modèle républicain existe-il ?

Toutes ces hésitations et approximations pour saisir l’autre ne doivent pas faire oublier que l’immigration a toujours été une bonne occasion pour définir en creux, mine de rien, non plus l’autre mais le même, le Nous censé incarner un référent face au « différent ». Ainsi en est-il des incantations répétées sur la spécificité et l’exemplarité du modèle républicain. Nous vivons aujourd’hui, dans le sillage de l’extrême droite, le retour à une conception très nationaliste et unitariste de la République et en faisons un modèle. On parle ainsi d’universalisme « à la française », ce qui n’a pas vraiment de sens. Cette construction très nostalgique et fantasmatique s’appuie trop souvent sur une stigmatisation des populations dites « issues de l’immigration », notamment des Français d’ethnicité maghrébine et africaine. Les jeunes qu’on continue à nommer « issus de l’immigration » lorsqu’ils sont français de naissance et membres, en quelque sorte, d’une « troisième génération » sont discriminés, perçus à travers une différence largement construite à des fins d’exclusion, au moment même où ils ressemblent le plus aux jeunes de leur âge et aspirent à trouver une place à leur mesure. La République ne parvient pas à penser la diversité et ne la conçoit pas en son sein autrement que comme dysfonctionnement, voire pathologie. 
Qu’est-ce donc que ce modèle républicain ? Une utopie, certes, mais une utopie créatrice et source de dynamique sociale dans laquelle la reconnaissance de la diversité peut avoir toute sa place, et non toute la place comme veulent le laisser croire, à gauche ou à droite, les pourfendeurs de communautarismes. Cette grande promesse, ce programme universaliste est à réactualiser constamment pour aboutir à plus de liberté, d’égalité et de justice sociale. On pourrait employer la métaphore d’un moteur dont les conflits sociaux qui ont émergé les uns après les autres ont alimenté la bonne marche. Ou bien celle d’un carburateur à trois vis sans cesse à régler. La première concerne le champ de la citoyenneté civique et politique, la deuxième correspond aux droits sociaux, la troisième à la question de la reconnaissance culturelle, à la reconnaissance de destins et de trajectoires collectifs. Les femmes comme les jeunes et les immigrés sont celles et ceux qui eurent, et ont encore beaucoup, à attendre et à gagner de ce moteur chaotique, après les pauvres et les ouvriers qui durent lutter pour les droits politiques mais aussi les droits sociaux. Il est donc important de reconnaître les acteurs les plus minorisés qui sont ceux qui permettent de faire progresser la dynamique démocratique.
Des groupes ethniques minoritaires en France demandent une certaine reconnaissance de la part de l’Etat, compte tenu des discriminations que leurs membres subissent. On imagine aujourd’hui l’action positive (appelée discrimination positive) comme étant une réponse adéquate à cette demande de reconnaissance et l’on en fait une nouveauté, une peur, un débat passant de la timidité à la crispation inquiète. N’oublions pas que les femmes, mais aussi les handicapés font l’objet d’une telle action positive qui n’est pas l’apanage des « autres », des « ethniques ». N’oublions pas non plus les promesses non tenues sur le plan politique comme le droit de vote pour les étrangers et toute autre initiative qui donnerait une existence politique et la possibilité de participer aux minoritaires. Ce serait une occasion de les faire entrer dans une citoyenneté véritablement active. N’oublions pas non plus que la situation de jeunes issus de l’immigration s’apparente, sur le plan de l’emploi, à celle d’autres jeunes de leur âge, eux aussi particulièrement touchés par le chômage dans d’autres quartiers, en milieu rural aussi. La colère des banlieues n’a-t-elle pas été suivie d’un autre mouvement social des jeunes contre le contrat première embauche ? 
On a peut-être tôt fait, après les émeutes des banlieues notamment, d’enfermer le débat dans le registre culturel et ethnique (la « question de l’immigration ») pour cacher l’indigence des réponses apportées sur les deux autres registres, celui de la participation démocratique de citoyens très divers, celui de l’emploi, du droit au travail et au logement, autres promesses non tenues mais pourtant inscrites au programme de nos institutions républicaines. Ces émeutes, passée la sidération de la violence, ont mis en scène une partie de la jeunesse populaire masculine. Et lorsqu’on se donne la peine de ne pas la percevoir uniquement dans sa « différence », celle-ci témoigne dans ses aspirations d’une très forte intégration à notre système de valeur (une partie de celui-ci du moins, celle que nous ne souhaitons pas toujours regarder en face) : accéder à des biens de consommation de masse (vêtements, objets à la mode), avoir une belle voiture, une femme et des enfants, bref une petite place sous le soleil de la croissance. Le modèle français d’assimilation culturelle que certains regrettent tant était aussi fondé sur la possible satisfaction de telles aspirations. Aujourd’hui, elles ne trouvent pas toujours d’autres réponses que dans la frustration, la rage ou bien l’économie parallèle.
Replié sur une définition exclusive d’un Nous et d’une exception française, tenté plus que jamais par la diabolisation des autres, notre pays se trouve orphelin de sa diversité et risque de rester désarmé face aux défis de la mondialisation comme de la construction européenne. Ce communautarisme des majoritaires, ce repli identitaire frileux n’est pas de bonne augure quant à notre capacité collective à inventer un nouveau projet de société, moderne, ouvert, donc pluraliste et respectueux de la diversité qui, aujourd’hui plus qu’hier encore, n’est plus un accident ou un aléa mais un fait réel et massif qui accompagne les migrations et la circulation des hommes et des femmes dans un espace post-national. De révélateur des crises structurelles de la société française, l’immigration pourrait bien devenir repoussoir, bouc-émissaire et beaucoup, bien au-delà de l’extrême droite, voudraient lui faire porter la responsabilité des problèmes. Ce glissement dangereux constitue un recul évident pour la démocratie toute entière.
____

� Voir « Prévention de la délinquance : inquiétudes et amalgames », Observatoire des inégalités, février 2006.





